
 
 
Compte rendu de la 42ème conférence de RHF, Trois-
Rivières, 13 au 16 juin 2010 
 
L’habitat : un levier de solidarité 
économique 
 
 
 La 42è conférence de RHF, co-organisée en partenariat avec l’Office Municipal d'Habitation de Trois-
Rivières (OMHTR), les Habitations Populaires du Québec (HPQ), le Regroupement des Offices 
d'habitation du Québec (ROHQ) et la Société d'Habitation du Québec (SHQ), a rassemblé plus de 120 
délégués au cours des trois journées de travaux. 
 

 
 
 

On sait que la production de logements a une conséquence directe sur l’état de l’économie 
d’un pays, dont elle est porteuse d’emploi et de développement. Les membres du Réseau 
Habitat et Francophonie, dans le cadre de la 42ème conférence qui s’est tenue à Trois-
Rivières, du 13 au 16 juin dernier, ont souhaité inclure à leur réflexion, la notion de solidarité 
en débattant sur le thème : « l’habitat, un levier de solidarité économique ». En effet, lorsqu’il 
s’agit de construire et de gérer de l’habitat social, les acteurs s’inscrivent dans une logique 
où les notions de solidarité et d’équité côtoient celles de rentabilité et de logique marchande.  
 
Face à l’échec du marché et les manques de moyens des Etats à répondre à certains 
besoins de la société, une troisième voie a vu le jour, celle de l’économie sociale. En France, 
la sphère celle-ci représenterait, selon l’INSEE, 10% de l’emploi salarié national.  
 



Les principes de l’économie sociale 
 
En dépit de certaines variations selon les pays, on s’entend sur les principes suivants qui 
définissent le concept d’économie sociale :  
 

- L’économie sociale sert ses membres ou la collectivité plutôt que de viser simplement 
les profits avec un processus de décision démocratique, 

- elle défend la primauté des personnes et du travail sur le capital, 
- elle fonde ses activités sur les  bases de participation, de prise en charge et de 

responsabilité individuelle et collective. 
 
Le logement social s’est construit sur des fondements analogues, c’est-à-dire en réponse à 
l’échec du marché face aux besoins en logements. Or, les bailleurs sociaux contribuent au 
développement de l’économie sociale par leur rôle dans la construction de patrimoine, 
d’aménagement et de rénovation urbaine avec une responsabilité particulière car ils sont 
identifiés par leurs partenaires comme acteurs de l’équilibre social et du développement du 
territoire. 
 
La citoyenneté, vecteur de développement 
 
Les expériences qui ont été présentées aux participants à la 42ème conférence ont démontré 
l’intérêt de la mobilisation citoyenne au sein d’un quartier. La ville de Trois-Rivières constitue 
une référence en la matière, au Québec.  
 
L’Office Municipal d’Habitation de Trois-Rivières (OMHTR), hôte de la 42ème conférence, 
dispose d’une large expérience dans la réalisation d’actions concertées de revitalisation au 
sein des quartiers, en impliquant les milieux communautaires, institutionnels, publics et 
parapublics ainsi que les résidents. Des partenariats sont ainsi noués avec des associations 
d'alphabétisation, de formation, d’entreprises d'économie sociale. Le travail effectué tend à 
redonner une place à l’habitat social comme un tremplin vers la remise en mouvement�social 
et socioprofessionnel. 
 
La résidence Jean Nicolet à vocation famille, gérée par l’OMHTR, constitue un exemple en 
matière de gestion de milieux de vie, avec la présence d’une maison de quartier et des 
services intégrés  : pédiatrie sociale, travailleurs sociaux, aide aux devoirs etc.  
 
La présentation de « La démarche des premiers quartiers de Trois-Rivières », une coalition 
de 50 organismes et de citoyens, a permis de découvrir les projets visant à revitaliser les 
quartiers ouvriers fondateurs de la ville, touchés par la fermeture de plusieurs usines, et 
peuplés par une population en grande partie à faibles revenus et faiblement scolarisée.   
 
La résidence « Le Jardin », à destination des personnes retraitées, réalisée par les 
Habitations populaires du Québec est également un exemple original, avec une gestion du 
centre, en partie, assurée par les enfants des résidents. 
�
En France, Pas-de-Calais Habitat (France) a démontré les bénéfices de travailler en 
partenariat avec un groupement d’entreprises afin de faciliter l’insertion économique de ses 
habitants. La Société Départementale Immobilière de La Réunion, a présenté les initiatives 
destinées à impliquer les locataires au sein de leur résidence ainsi qu’un projet mobilisant les 
habitants, à travers l’organisation d’un grand festival de cultures urbaines.  
 
 
 
 
 



L’économie sociale, une longue tradition et un conc ept en développement 
 
Bien qu’elle soit longtemps restée en dehors des préoccupations traditionnelles des 
économistes, l’économie sociale puise ses racines dans une histoire ancienne, notamment 
en Europe. 
 
Dans certains pays du Sud, les coopératives sont traditionnellement très présentes. D’une  
manière générale, il existe en Afrique de nombreuses initiatives qui relèvent de l’économie 
sociale ou solidaire mais ces actions ne sont pas toujours suffisamment valorisées et 
organisées de façon à constituer un levier visible et impactant. 
 
Mobiliser d’autres ressources de financement 
 
On sait que la question du financement de l’habitat demeure une question préoccupante et 
essentielle dans les pays du Sud, dont les ressources font défaut. La Banque de l’Habitat du 
Sénégal a présenté une démarche originale en permettant à la diaspora sénégalaise 
d’investir elle-même dans la production de logement dans le pays, avec des services de 
sécurisation et des conditions de gestion bancaire avantageuses. 
 
La démarche des Habitations Populaires du Québec, qui réussit à associer de multiples 
financeurs pour la réalisation de ses projets, démontre l’importance d’être créatif et de 
développer de nouveaux concepts. 
 

* * * 
 
Les débats ont mis en exergue la nécessité de développer une démarche globale en 
associant l’ensemble des acteurs à la concertation : municipalité, offices d’habitations, 
société civile, entreprises, associations. Cette approche est aujourd’hui particulièrement 
développée au Québec. 
 
Les participants ont aussi rappelé que la vraie mission du bailleur social débute à l’arrivée du 
locataire. Celui-ci donc être placé au cœur du système et non relayé en seconde place, 
derrière le cadre bâti. 
 
 
 
S.R. 


